
1)  Mise à disposition des salles communales : Tarifs 2024 
SALLES BARIC    
caution salle Baric 315,00 € 
salle du conseil - par 1/2 journée (organismes extérieurs) 68,00 € 
associations professionnelles/entreprises modéniennes par 1/2 
journée 21,00 € 
SALLE TOURAINE   
Caution 1 000,00 € 
Arrhes (tarif voté par le CM ou limité au montant de la location) 165,00 € 
       

particuliers (période de chauffe indicative selon la météo) 
du 15/10 du 01/05 

au 30/04 au 14/10 

WEEK END du vendredi à 14h00 au lundi à 9h45 450,00 € 375,00 € 
WEEK END du samedi à 9h 30 au lundi à 9h45 360,00 € 300,00 € 
la journée EN SEMAINE 150,00 € 110,00 € 
la demi-journée en SEMAINE 80,00 € 75,00 € 
associations (période de chauffe indicative selon la météo)     
WEEK END du vendredi à 14h00 au lundi à 9 h 45 175,00 € 130,00 € 
SAMEDI ou DIMANCHE (samedi état des lieux 9h30 au 
dimanche 9h30) 
(dimanche état des lieux 9h30 au lundi 9h45) 120,00 € 75,00 € 
utilisation gratuite en SEMAINE pour l'activité normale de 
l'association     
entreprises (période de chauffe indicative selon la météo)       
la journée EN SEMAINE (état des lieux selon planning agent ou 
élu) 500,00 € 350,00 € 
la demi-journée en SEMAINE (état des lieux selon planning 
agent ou élu) 310,00 € 175,00 € 
RAYMOND DEVOS    
Caution 1 000,00 € 
Arrhes (tarif voté par le CM ou limité au montant de la location) 165,00 € 
  commune hors commune 

particuliers (période de chauffe indicative selon la météo) 
du 15/10 du 01/05 du 15/10 du 01/05 

au 30/04  au14/10 au 30/04  au14/10 

WEEK END du vendredi à 13h30 au lundi à 9 h 15 635,00 € 535,00 € 750,00 € 695,00 € 
WEEK END du samedi à 9 h au lundi à 9 h 15 500,00 € 405,00 € 590,00 € 535,00 € 
la journée en SEMAINE  215,00 € 165,00 €     
demi-journée en SEMAINE 130,00 € 120,00 €     
associations (période de chauffe indicative selon la météo) commune hors commune 
WEEK END du vendredi à 13h30 au lundi à 9 h 15 203,00 € 146,00 € 437,00 € 312,00 € 
SAMEDI ou DIMANCHE  (samedi état des lieux 9h00 au 
dimanche 9h00) 
(dimanche état des lieux 9h00 au lundi 9h15) 110,00 € 73,00 €     
utilisation gratuite en SEMAINE pour l'activité normale de 
l'association         
  Commune et hors commune 

entreprises (période de chauffe indicative selon la météo) 
du 15/10 du 01/05 

au 30/04  au14/10 

la journée en SEMAINE 740,00 € 575,00 € 
la demi-journée en SEMAINE 505,00 € 365,00 € 

     
     
  Chauffage imposé du 15/10 au 30/04 (période de chauffe indicative selon la météo) 
  Un supplément de 53 € est appliqué pour la location des loges (salle Devos) le WE et 27 € la journée. 
  Cuisine : pas de cuisson, seulement réchauffage possible 
  Associations : comprendre celles de Monnaie  
  Priorité donnée à la mairie, puis aux associations de la commune 

 
 


